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Merci beaucoup monsieur Côté. Distingués invités, coopérateurs, coopératrices, après 
cette longue journée de congrès, nous arrivons à un moment bien agréable, soit celui 
d’honorer l’un des nôtres.  
 
Sans dénigrer les personnes qui ont mérité cet honneur jusqu’à maintenant, pour ma 
part, je puis vous assurer, qu’à l’exception de 2001, je ne me suis jamais permis 
d’embrasser les gagnants. J’espère bien avoir l’honneur de le faire cette année, car 
comme Léonard de Vinci nous avons aussi notre Mona à glorifier. Cette année, la 
gagnante du mérite d’excellence est madame Mona Boulianne de la Coopérative 
forestière de Petit Paris. 
 
Mona Boulianne travaille dans le réseau des coopératives forestières depuis 22 ans. Elle 
a débuté sa carrière dans la Coopérative forestière de Girardville avant de se joindre à 
celle de Petit Paris. Elle a commencé sa carrière comme commis aux paies pour les 
reboiseurs. Elle a ensuite gravi plusieurs échelons, notamment pour implanter le 
système de gestion environnementale de la coopérative reconnu par la certification ISO 
14001 et, aujourd’hui, elle occupe le poste de surintendant qualité et service à la 
clientèle. 
 
Sa progression illustre parfaitement la capacité des coopératives forestières de 
permettre aux individus, qui en ont la détermination, de s’accomplir. Dotée au départ 
d’une formation d’ouvrier sylvicole, elle a progressé en obtenant une attestation d’étude 
collégiales en aménagement et administration forestiers du Cégep de Chicoutimi. 
Actuellement, elle poursuit toujours ses études en vue d’acquérir une maîtrise en 
gestion des organisations à l’Université du Québec à Chicoutimi.  
 
Pendant sa carrière à la coopérative, Mona Boulianne n’a jamais ménagé ses efforts 
pour contribuer à son développement. Elle a siégé au conseil d’administration pendant 
six ans et elle en a assumé la présidence pendant deux ans. Elle a aussi occupé le poste 
de présidence à la filiale de la coopérative, soit l’usine Produits forestiers Petit Paris inc. 
Pendant sa présidence, elle a fait preuve de beaucoup de détermination et parfois de 
pédagogie. On m’a raconté que la coopérative devait à l’époque de sa présidence faire 
face à des enjeux stratégiques qui demandaient beaucoup de discrétion. Comme des 
rumeurs suggéraient qu’il y avait des fuites au conseil d’administration, Mona a trouvé 
un moyen original de passer le message de confidentialité à ses collègues. En pleine 
séance du conseil, elle est montée sur la table afin de vérifier s’il n’y avait pas de micros 
cachés sous les tuiles du plafond. 
 
Cet engagement, Mona Boulianne ne l’a pas limité à sa propre coopérative. Elle est 
toujours à l’affût des tendances et des changements qui se dessinent dans le secteur 
forestier et elle manifeste beaucoup d’intérêt pour le positionnement du réseau des 



coopératives forestières pour profiter de ces changements. Elle s’est aussi concrètement 
impliquée dans la cohorte provinciale de coopératives qui travaillaient ensemble à 
mettre en place leur système de gestion environnementale.  
 
Mona a aussi toujours eu à cœur le sort des autres coopératives de sa région. Elle est 
l’une des artisanes qui a permis de créer, au cours de la dernière année, le 
Regroupement régional des coopératives forestières du Saguenay-Lac-St-Jean. Elle a 
d’ailleurs été unanimement nommée présidente du Regroupement. Les coopératives 
forestières de cette région sont d’ailleurs toutes associées à la présentation de sa 
candidature pour le mérite d’excellence de cette année. 
 
Sous sa présidence, le Regroupement a été particulièrement dynamique, notamment au 
niveau des communications. La nouvelle de la constitution du regroupement des 
coopératives de la région a été entendue dans toutes les régions. Imaginez-vous, même 
à Montréal, la nouvelle a été diffusée, comme en a témoigné la cousine de Mona qui l’a 
appelée pour la féliciter étant sûre qu’il était impossible qu’il s’agisse d’une autre Mona 
Boulianne. 
 
Au fil de sa carrière, elle a construit tout un réseau de contacts qui sont très utiles pour 
le développement de sa coopérative. Elle est reconnue par ses pairs pour ses qualités et 
pour son engagement. Elle est aussi très ardente pour défendre l’esprit et les valeurs 
coopératives. Grâce à SOCODEVI, elle s’est même déjà rendue au Guatemala pour 
témoigner de son engagement coopératif auprès d’un groupe de femmes qui voulaient 
s’inspirer de l’expérience québécoise. 
 
Elle est aussi reconnue par les gens de l’industrie pour son intégrité et pour ses valeurs. 
Son rôle actuel pour la qualité et le service à la clientèle est d’ailleurs taillé sur mesure 
pour elle, car elle connaît bien les besoins des clients et elle peut jouer un rôle positif au 
sein de la coopérative pour mobiliser les membres afin de parvenir à satisfaire les 
exigences attendues. 
 
C’est tout un honneur de remettre ce mérite d’excellence à Mona Boulianne cette année 
alors que la thématique du congrès vise justement à renforcer le leadership collectif. 
Mona cultive une certaine réserve qui s’apparente à de la timidité, mais ne vous y fiez 
pas. Même si elle a construit sa réputation en étroite collaboration avec les autres 
membres de la coopérative et des autres coopératives de la région, elle l’a fait avec 
beaucoup de détermination. Ambassadrice et leader d’une coopérative forestière 
performante comme celle de Petit Paris, elle incarne la réussite des entreprises 
collectives dans le secteur forestier.  
 
Pour toutes ces raisons, c’est avec un grand plaisir que nous remettons cette année le 
mérite d’excellence à Mona Boulianne. J’invite donc à venir me rejoindre Mona et 
monsieur Darius Côté de l’Impériale ESSO afin que nous lui remettions le mérite 
d’excellence 2007. 
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